
Chaque jour, vous utilisez de l’eau pour la vais-

selle, la douche, la lessive, les WC… ce sont les 
eaux usées domestiques. Après usage, ces eaux 

sont polluées et doivent donc être épurées avant 

d’être rejetées dans le milieu naturel. 

L’assainissement non collectif ou individuel ou 
autonome, permet de traiter les eaux usées de 

votre habitation. 

Quelles sont vos obligations 
Le propriétaire et l’usager sont responsables de l’installa-
tion d’assainissement non collectif : 
 - dès la conception du projet 
 - pendant la réalisation des travaux 

- lors du maintien en bon état de fonctionnement 
et de l’entretien des différents ouvrages 

 - jusqu’à la mise hors service des ouvrages 
 
Construction d’un dispositif neuf ou modification 
d’une installation existante. 
 
   Conception des ouvrages 
Le projet d’assainissement non collectif doit être conforme 
à la réglementation en vigueur et adapté aux différentes 
caractéristiques du terrain. Il doit obtenir un avis favorable 
délivré par le SPANC. 
Le propriétaire doit faire une demande de vérification tech-
nique de la conception et de l’implantation des différents 
ouvrages, sur la base du dossier-projet disponible en mai-
ries. 
Dans le cadre de cette demande, le propriétaire doit fournir no-
tamment une étude de définition de l’assainissement non collectif 
justifiant du choix de la filière d ‘assainissement retenue, de l’im-
plantation des dispositifs et de leur dimensionnement. 
   

Réalisation des ouvrages 
Les ouvrages doivent être réalisés conformément au projet validé 
par le SPANC et à la réglementation en matière de construction. 
Le propriétaire doit faire une demande de vérification technique 
de la réalisation des différents ouvrages auprès d’EF  Etudes. 
 
Installations existantes 

Maintenir en bon état de fonctionnement les ouvrages 
Le propriétaire doit s’assurer du bon fonctionnement des ouvra-
ges dont il est responsable. Il s’agit notamment de ne pas imper-
méabiliser les surfaces de traitement, de conserver une accessibi-
lité totale des ouvrages, de ne pas aménager de zones de roule-
ment ou de stationnement sur les surfaces de traitement, de ne 
pas planter d’arbres et d’arbustes à proximité du traitement, de ne 
pas envoyer les eaux pluviales, huiles usagées, peintures, liqui-
des corrosifs… dans les ouvrages. 

 
Vidanger régulièrement les ouvrages de prétraitement: 

L’occupant de l’habitation doit faire procéder à : 
 - La vidange du bac dégraisseur tous les ans (lorsqu’il existe) 
- La vidange de la fosse toutes eaux dès que le niveau de boues 
dépasse la moitié du volume utile. 
 
Le propriétaire a l’obligation de laisser les agents du SPANC 
contrôler ses installations et doit fournir au contrôleur le justificatif 
de vidange de la fosse (bon de dépotage délivré par le vidangeur) 
 
Dans le cadre d’une vente de bien, le propriétaire a l’obligation de 
fournir à l’acquéreur un bilan de contrôle de fonctionnement da-
tant de moins de 3 ans. 

Assainissement non collectif 
Assainissement collectif 

L’assainissement non  
collectif comment ça  

marche? 
 
1. La collecte : toutes les eaux usées produites doi-

vent être collectées et dirigées vers le pré traitement. 
2. Le prétraitement : la fosse toutes eaux assure un 

prétraitement des eaux usées: décantation et fermen-
tation des effluents. 

3. Le traitement et l’évacuation : un système implanté 
dans votre terrain assure l’épuration des effluents et 
leur évacuation. 

 
Différentes filières de traitement sont autorisées par la 
réglementation. Le choix de la filière se fait en fonction 
de plusieurs critères: 

·  La nature du sol 
·  La présence d’eau dans le sol 
·  La pente 
·  La surface disponible 

· Votre habitation  n’est pas desservie par un réseau 
d’égouts (maison isolée…) vous devez disposer 
d’une installation d’assainissement non collectif qui 
épure les eaux usées dans votre terrain. 

· Votre habitation est desservie par un réseau d’é-
gouts, vous devez vous y raccorder. Dans ce cas 
vos eaux usées sont collectées avec celles des 
maisons voisines . 

Il s’agit d’un service public que la loi sur l’eau de 
1992 impose aux collectivités. 
La Communauté de Communes du Gennois a mis 
en place le Service Public d’Assainissement Non 
Collectif ou SPANC qui assure les missions obli-
gatoires. 

Le SPANC, un service de la 
Communauté de Communes du 

Gennois 

Le SPANC, des missions obligatoires  

La communauté de communes est responsable de la 
vérification de la conception et de la réalisation des ins-
tallations neuves et de la vérification du fonctionnement 
des installations existantes. Tout comme pour le service 
d’assainissement collectif, chaque service rendu à l’usa-
ger lui sera facturé.  



Ensemble con t r ibuons 

à p réserver  la qual i té 

de no t re 

envi ronnemen t !  

Les missions de contrôles du 
SPANC sont réglementaires et 

obligatoires 

Le règlement du service d’Assainissement Non Col-
lectif approuvé par délibération du conseil de commu-
nauté précise les obligations et responsabilités des  
propriétaires et usagers d’installation d’assainisse-
ment non collectif.  
�
Le règlement du service est disponible dans les 
mairies, à la Communauté de Communes du Gen-
nois ou sur le site www.cc-gennois.fr 
�

�
Le SPANC vous conseille 

Le SPANC est un service public qui vous accompa-
gne de la conception de votre projet à sa réalisa-
tion et à son entretien.  
 
A quel moment intervient le SPANC? 

 

Installations neuves 

Les installations neuves font l’objet de 2 contrôles 
obligatoires: 
1. le contrôle de conception et d’implantation lors 

de l’instruction des dossiers d’urbanisme ( certifi-
cats d’urbanisme, permis de construire, déclara-
tions de travaux sur l’installation d’assainisse-
ment non collectif existante) = 42,59 € TTC 

2. le contrôle de réalisation sur le terrain avant 
remblaiement des ouvrages ) = 111,17 € TTC 

 

 
Installations existantes 

Les installations existantes font l’objet d’un 
contrôle obligatoire qui permet de vérifier que l’en-
semble des ouvrages est bien entretenu et conser-
vé en bon état de fonctionnement. A cette occa-
sion, les différents ouvrages existants sont identi-
fiés et caractérisés. Un rapport est remis au pro-
priétaire. Le montant de ce contrôle de bon fonc-
tionnement est de 82,68 € TTC. 
 
�
�
�

La mise en conformité des dispositifs d’assainissement non 
collectif fait partie des travaux dits d’amélioration. A ce titre et 
sous certaines conditions de revenus, le propriétaire peut bé-
néficier d’aides financières. Il s’agit des aides de l’ANAH 
( Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat). En outre, 
certains régimes de retraite apportent des aides pour ce type 
de travaux. Il appartient au propriétaire de solliciter ces aides. 
Le Pact Arim peut l’assister dans une démarche en constituant 
le dossier. Le SPANC est à la disposition des propriétaires 

Service Public de l’Assainissement non Collectif 
 

Coordonnées du service : 
 

23, rue Napoléon 
BP 2 

49350 GENNES 
 

Tél. : 02 41 38 08 57 - info@cc-gennes.fr 
Site Internet : www.cc-gennois.fr 

�

 
EF Etudes  

ZAE Loire Longué 49160 Longué Jumelles 
Tél : 02 41 52 84 18 

Télécopie : 02 41 52 84 18 
mail : contact.49@ef-etudes.fr 

�

LE SERVICE PUBLIC  
D’ASSAINISSEMENT  

NON COLLECTIF 
 

MODE D’ EMPLOI 

Le règlement du service 
public d’assainissement 

La tarification des contrôles a été établie par délibération du conseil 
communautaire du 10/02/11. 


